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Mon cher Président,

Par votre lettre en date du 10 Février 1930 , vous avez 

bien voulu appeler mon attention sur plusieurs affaires rappor­

tées au fond par la Commission des Travaux Publics et soumises 

pour avis financier à la Commission des Finances .

J’ai saisi M. JEANNENEY de votre lettre et je vous 

communique ci-après les indications qu’il m’a données au sujet 

de chacune des affaires :

1© - Séparation des dommages de guerre aux concessionnai­
res de voie de communication d’intérêt général ;

2° - Réseaux des chemins de fer d’intérêt général *- Cau­
se du déficit :

- le Bapporteur estime que ces projets ne présentent qu’nn 

intérêt rétrospectif . Toutefois il ne perd pas de vue l’avis 

financier qu’il présentera à la Commission des Finances •

30 - Electricité et Gaz du Nord.- Cession de la Centrale 
d’Hirson |

- Le Ministère des Finances n’a pas encore fait connaître 

son avis sur les répercussions financières de ce projet de loi.

4L® •••««••<•«•••<•

ir MOLLARD , Président de la
1 des Travaux Publics du sénat .



4° - Réseaux de chemins de fer départementaux des Pyrénées 
orientales :

- M. DALBIEZ a exprimé/Te désir à M. JEANNENEY que cette 

affaire ne vienne pas immédiatement en discussion .

5 ° - Alsace - Lorraine .- Assurances sociales des agents 
des chemins de fer :

- M. JEANNENEÏ a l’intention de demander incessamment 

l’inscription à l’ordre du jour delà Commission des Finances , 

^aussitôt après avoir reçu les renseignements nécessaires du dépar­

tement des Travaux Publics J.' v™' * •

Veuillez agréer, mon cher Président, l’expression de 

mes sentiments très cordialement dévoués.

Le Président de la Commission des Finances :
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1__ At . Q».

M. Pernot, ministre des travaux publics, est 

introduit; il est accompagné de î.î. le Directeur des 

chemins de fer.

M. 12 PRESIDENT lui souhaite la bienvenue, et 

lui expose que la commission désirerait connaîtte 

l’opinion du gouvernement sur le projet de loi, adopté 

par la Chambre des députés, relatif au régime d’assu­

rance des agents des chemins de fer d’Alsace et de 

Lorraine, quittant le réseau'sans avoir droit à la 

pensicn.

M, RABIER, rapporteur, expose la question et 

M. le ministre lui répond en ces termes :



M. LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLIES. Permettez- 

moi une observation préliminaire. Vous avez bien vou­

lu me convoquer et j’ai immédiatement déféré à votre 

invitation. Mais je me permets de vous faire remar­

quer que le projet n’a pas été présenté par le mi­

nistère des travaux publics, mais par le service 

d’Alsape - Lorraine.

Si dans mon exposé certains détails, restaient 

dans l’ombre et si vous désiriez des explications 

complémentaires, peut-être y aurait-il lieu à provoqua* 

les explications de M. le ministre du travai1, chargé 

maintenant des affaires d’Alsace et de Lorraine.

Je vous demande la permission de revenir rapi­

dement sur l’historique du projet, pour compléter les 

observations de M. le rapporteur. Vous connaissez le 

problème. Il y a une contradiction entre l’opinion 

de la commission des travaux publics et celle de la 

commission des finances.

Au mois de mars 1923, une décision ministériel­

le a fait entre le réseau d’Alsace et de Lorraine 

dans l’organisation ferroviaire réglementée par la 

convention de 1921. Il fallait, bien entendu, arriver 

à faire profiter les cheminots d’Alsace et de Lorrai­

ne du régime de retraites dont bénéficient les chemi­

nots des autres réseaux. Une loi a été promulguée le



30 mars 1923, aux termes de laquelle les cheminots 

ont le droit d ’opter entre le régime de retraites ins­

titué pour les cheminots français par la loi du 21 

juillet 1909 et le régime de la loi locale.

Quel fut le but du projet déposé par le gouver­

nement et actuellement soumis à vos délibérations ? 

Ce but fut double. D’abord on a voulu rouvrir le dé­

lai d’option accordé par la loi du Sffi décembre 1923, 

expiré depuis longtemps, au profit des cheminots 

d’Alsace et de Lorraine, pour leur permettre d’exercer 

encore leur option, s’ils le jugeaient utile, en fa­

veur de la loi de 1909.

En second lieu, on a voulu régler la situation 

des agents qui quittent le réseau sans avoir droit à 

pensicn. Ceux qui ont droit *à pension, leur régime 

est réglé.

Mais ce double but a été dominé par une pensée 

unique, qui e st la suivante, et que je vous demande 

de vouloir bien retenir, car elle dépasse ce petit 

débat : il s’est agi pour le gouvernement d’assimiler 

les cheminots d’Alsace et de Lorraine aux cheminots 

des autres réseaux. On avait rouvert le délai d’op­

tion en faveur des cheminots des autres réseaux, on 

ne l’avait pas fait pour l’Alsace-Lorraine, on a dé­

cide de le faire. 2° on avait réglé la situation des 



cheminots quittant las autres réseaux sans avoir droit 

à pension, on n’a pas encore réglé celle des chemi­

nots d’Alsace et de Lorraine' qui sont dans le même 

cas.

D’où mécontentement chez les cheminots de 

l’A-L, réclamations, et dépôt du progeÿ.

Ce projet a été adopté par la Chambre sur le 

rapport de M. Meck, puis il est venu au Sénat.

M. Rabier a fait un rapport favorable, mais M. Jeanne- 

ney, au nom de la commission des finances, a formulé 
/ 

un certain nombre d’objections.

je vais les examiner aussi vite que possible.

Je divise mon exposé en deux parties. J’examine 

tout d’abord tes objections formulées sur la réouver­

ture du délai d ’opitlon, et ensuite les observations 

présentées sur le deuxième point, c’est-à-dire sur la 

situation des cheminots qui quittent le réseau sans 

droit à pension .

Sur le premier point, il n’y a pas de difficulté 

bioi sérieuse, car, à la page 13 de son rapport, M. 

Jeanneney, après avoir formulé un certain nombre d’ 

observations, conclut ainsi ;

"S’il s’agit bien de ne point laisser de dis­

parité entre la situation des cheminots d’Alsace et de 

Lorraine et celle des autres, la mesure a notre adhé­

sion" .



Or, il est certain qu’il ne s’agit là que d’une 

assimilation, pure et simple.

Mais, direz-vous, pourquoi n’a-t-on pas fait 

une loi pour eux en même temps que pour les autres ?

En ce qui concerne les autres réseaux, le régi­

me des retraites est réglementé par décrets. C'est 

par conséquent par deux décrets successifs, en 1928 

et 1929, que l'on a rouvert le délaid’option. Au 

contraire, en ce qui concerne les cheminots d’Alsace 

et de Lorraine, leur situation est réglementée par 

la loi de 1923. Nous ne pouvons pas rouvrir le délai 

d’option par autre chose que par une loi.

Sur ce point, je puis dire que j’ai.l’àdhésion 

de M. Jeanneney. Il formule cependant une critique 

de détail, dont je ne méconnais pas d’ailleurs la 

valeur. Il fait observer que l'intitulé de la loi 

n’est plus exact, puisqu’il ne fait pas allusion à 

la réouverture du droit d’option.

On pourrait lever la difficulté soit en complé­

tant 1’ intitulé, soit en en retranchant les mots 

"quittant le réseau sans avoir droit à pension".

L'objection de M. Jeanneney est,donc,exacte, 

mais il y a de nombreux précédents à invoquer en la 

matière.

D’un autre côté, il est de jurisprudence cons­

tante que l'intitulé des lois ne fait pas partie du 



dispositif lui-même, et qu’il n.’a pas à être soumis 

au vote. J’ai eu plusieurs fois l'occasion de plaider 

la question ; les tribunaux jugent unanimement que 

l’intitulé d’une loi ne faisant l’objet ni d’une dé­

libération ni d’un vote,...

M. LS RAPPORTEUR. Erreur ! on délibère parfois 

tellement qu’on modifie le libellé.

M. LE MINISTRE, Mais cela ne donne pas lieu à 

scrutin.

M. LE RAPPORTEUR. Non.

K. LE MINISTRE. En tout cas, il serait regret­

table de retourner devant la Chambre pour un détail 

comme celui-ci.

M. LE PRESIDENT. On peut compléter cette lacune 

dans le rapport.

M. LE MINISTRE, j’arrive maintenant à la véri­

table difficulté, c’est-à-dire à la question de sa­

voir s’il y a intérêt à faire maintenant un texte 

pour régler la situation des cheminots alsaciens et 

lorrains qui quittent le réseau sans avoir droit à 

pension. Vous connaissez l’objection. On nous dit : 

Quand ce texte a été proposé par le gouvernement, il 

n’y avait pas de loi d’assurances sociales en Fran­



ce. Maintenant il y en a une, applicable sur tout le 

territoire, et qui prévoit, dans son article 49, que 

des textes de coordination devront intervenir pour 

réglementer, notamment, la situation des cheminots 

et particulièrement de ceux qui quitteront les ré­

seaux sans avoir droit à pension.

Donc, c’est un problème général, qui intéresse 

tous les réseaux. Pourquoi voulez-vous le faire ré­

soudre spécialement pour les .cheminots alsaciens et 

lorrains ?

Je dirai volontiers que si, au point de vue de 

la logique pure, l’objection est admissible, au 

point de vue pratique, après un examen attentif 

de la situation, je crois qu’elle n’est pas de 

nature à entraîner votre adhésion, pour les motifs 

que voici.

Tout d’abord, il ne suffira pas que les textes 

sur la coordination visés tout à l’heure par M. le 

rapporteur aient été définitivement promulgués pour 

que le problème soit résolu, parce qu’il est double. 

Il y a bien la coordination qui doit é'tre faite, 

mais il y a encore autre chose : c’est qu’à cette 

heure, la loi sur les assurances sociales n’est pas 

applicable en Alsace ni en Lorraine : l’article 52 de 

la loi de 1928, qui n’a pas été modifié, prévoit qu’ 

une loi nouvelle doit intervenir pour déclarer ultéri 



sûrement applicable dans les départements recouvrés 

le régime des assurances sociales.

M. MAURICE ORDINAIRE. Et il y en a pouto un 

bout de temps !

M. LE MINISTRE. On peut en effet affirmer que 

si déjà, en ce qui concerne la corrdination, nous 

nous heurtons à de sérieuses défficultés, ces diffi­

cultés seront encore bien plus graves quand il 

s’agira d’amalgamer, dans les conditions les plus fa­

vorables, le régime des assurances sociales de tout 

le territoire à celui des départements recouvrés, qui 

possèdent, depuis longtemps déjà, un régime différent 

de celui que nous allons appliquer.

Donc, qu’on ne dise-pas que le problème doit 

être résolu pour tous les réseaux. Ce sera impossi­

ble, parce que ce que vous croirez bon pour les ré­

seaux de l’intérieur ne pourra pas s’appliquer, par 

définition, au réseau d’Alsace et de Lorraine, puis­

qu’il faudra pour celui-ci une autre loi en vertu de 

l’article 59.

Deuxième observation : actuellement, prenons 

un cheminot de l’intérieur qui quitte le réseau sans 

avoir droit à pension. Supposons qu’il ait cotisé ante 

térieurement pour la retraite ouvrière. Immédiatement 

on lui tient compte des cotisations qu’il a versée s ai 



réseau. La caisse àe retraites du réseau va rever­

ser une somme déterminée à la Caisse des retraites

pour la vieillesse, pour que l'homme puisse conti­

nuer à bénéficier’ du régime de retraites qu’il au­

rait eu, s’il n’était pas devenu cheminot?'.

Au contraire, le cheminot d’Alsace et de Lorrai­

ne se voit rembourser purement et simplement ses re­

tenues, et puis il va recotiser, mais sans bénéfi­

cier de la période passée au réseau d’Alsace et de 

Lorraine..

Prenons un ouvrier qui travaillait en Alsace dæx 

dans l’industrie privée. Il cotisait à la caisse 

d’assurances sociales.

Il entre au réseau d’Alsace et de Lorraine, 

on le soustrait ipso facto au régime normal pour le 

mettre au régime du réseau d’Alsace et de Lorraine. 

Il s’en va sans droit à la pension. Pour cette pério­

de déterminée, on va simplement lui rembourser ses 

retenues sans lui permettre d’arrive!’ à faire la 

soudure par un moyen pratique quelconque.

Il y a peut-être inconvénient à perpétuer ce 

régime, qui dure depuis trop longtemps et qui a pro­

voqué des réclamations très vives.

Enfin - c’est mon avant-dernière observation - 

je ne crois pas qu’on puisse avoir des craintes sé­

rieuses • en ce qui concerne l’avenir, car II. Jeanne- 



ney formule une observation qui m’avait dès l’abord 

beaucoup frappé. Il écrit :

"Mais vous risquez d’arriver à des imprudences. 

Il y aurait imprudence à trancher la question sépa­

rément pour le réseau A - L sans être assuré qu’elle 

convient' aussi aux autres réseaux. Trop peu favorable 

aux agents, elle ne manquerait pas d’être dénoncée 

par rapport à la loi générale. Trop avantageuse, 

elle créerait un précédent qui ne manquerait pas de 

s’imposer- envers toutes les caisses spéciales de re­

traites .”

Le dilemme, dès l’abord, je le répète, m’avait 

beaucoup frappé.

Mais de plus près cette crainte m’a semblé chi­

mérique. Ce n’est pas un régime nouveau’ que nous en­

tendons instaurer ; il est calqué exactement sur celui 

qui fonctionne actuellement pour les autres cheminots 

des réseaux de l’intérieur. Les craintes auxquelles 

fait allusion M. Jeanneney ne sont pas justifiées 

parce que si l’on s’aperçoit que le régime en vigueur 

pour tout l’intérieur et que le projet vous demande 

d’étendre aux cheminots d’Alsace et de Lorraine est 

insuffisant ou trop favorable, on le remaniera.

M. LEON FERRIE R. S’il est trop favorable, on ne 

reviendra pas en arrière.



M. LE MINISTRE. Pardon ! je me suis mal fait 

comprendre. Si nous étions sur le point de créer un 

régime nouveau, fait de toutes pièces, l’objection 

serait tout à fait déterminante. On dirait : prenez 

garde ! si vous instaurez un régime trop avantageux, 

on va s ’en prévaloir pour le demander également pour 

les autres.

Mais ce que le gouvernement demande de faire 

par ce projet en faveur des cheminots d’Alsace et de 

Lorraine, c’est exactement ce qui est fait actuelleme11 

et ce qui fonctionne pour les cheminots des autres 

réseaux.

M. LEON PERRIER. Le régime que l’on pourra ins­

tituer ultérieurement ne peut pas être inférieur au 

régime intérieur des réseaux français.

M. LE PRESIDENT. Ce que veut dire M. le minis­

tre, c’est que s’il était plus avantageux, ou moins, 

ce sera le sort général.

M. LE MINISTRE. On ne peut donc pas dire que je 

créerai un précédent fâcheux, puisque le précédent 

existe, et qu’il s’agit simplement de l’étendre, des 

catégories a, b, c, d, e, à une catégorie f, qui jus­

qu’ici en avait été exclue.

M. Jeameney avait fait observer, pages 4 ta 

f ine et 5



"Grammaticalement, ceci ne peut s’entendre que 

des agents qui quitteront le réseau après la promul­

gation de la loi en projet. Sont donc exclus ceux 

qui ont déjà quitté le réseau ou qui l’auraient quitté 

avant la promulgation de la loi en projet. Il pourra 

en résulter des situations disparates."

Je réponds : Plus vous attendrez, plus il y 

aura de situations disparates. Chaque année, il y a 

des agents qui s’en vont, et plus les années seront 

nombreuses, plus vous aurez de départs, et plus cette 

disparité sera accentuée, 
donc

Je trouve/dans le rapport même de M. Jeanneney 

une raison qui milite en faveur du vote du projet.

Messieurs, s’il y a des détails d’ordre1tenhhi- 

que ou pratique sur lesquels vous ne vous sentiez 

pas suffisamment renseignés, je vous demande de vous 

adresser au ministre du travail.

Dans tous les cas, les observations présentées 

ne me paraissent pas devoir être retenues par la com­

mission.

M. LE PRESIDENT. Vous n’avez pas été entendu 

par la commission des finances ?'

M. LE MINISTRE. M. Jeanneney, étant chargé du 

rapport, a envoyé un questionnaire à mon département. 

Il lui a été répondu. Après, je me suis permis d’envo­



yer à M. le président de la commission des finances 

une lettre dans laquelle je donnais mon avis sur le 

rapport de M. Jeanneney.

M. RABIER, rapporteur. Je voudrais simplement 

remettre, sous les yeux de la commission les deux ar­

ticles intéressants de la loi du 5 avril 1928 :

(M. le rapporteur donne lecture des articles 

49 e t 52 de cette loi).

M. LE MINISTRE. Pour les motifs que j’ai indi­

qués, l’article 49 ne jouera pas pour l’Alsace et la 

Lorraine .

M. LE RAPPORTEUR. Nous restons en présence edt 

de la loi de 1921 et de la loi de 1923, notamment, 

qui dit que les cheminots d’Alsace et de Lorraine sont 

assimilés aux cheminots des départements de 1 ’-înté- 

rieur.

M. LE MINISTRE. Mais ils ne le seront pas pour 

le point de vue particulier qui nous occupe.

M. JOURDAIN. On demandait en Alsace un délai 

de 5 ans pour l’application de la loi des assurances 

sociales , d’autres demandaient dix ans. j’ai fait 

remarquer qu’on ne pouvait pas s’engager pour un 



temps déterminé. On s’est rallié au principe d’une 

loi spéciale que, d’ailleurs, en Alsace, tout le mon­

de avait demandée, et, en passant, je crois pouvoir 

vous informer qu’elle n’est pas près d’être appliquée 

dans nos trois départements dans le texte qui existe 

actuellement, car on s’est énormément éloigné de la 

base alsacienne, et, aujourd’hui, tant du côté patro­

nal que du côté ouvrier, on voudra de profondes modi­

fications à cette loi avant d’envisager son applica- 

ticn.

Si l’article 49 ou l’article 52 prévoient que 

la disposition ne jouera que lorsque cette loi spécâa 

le sera votée, vous ne pouvez pas laisser ces agents 

"sur la branche” pendant un très grand nombre d’an­

nées .

M. LE RAPPORTEUR. L’article 49 prévoit un dé­

cret, l’article 52 exige une loi. L’article 49 a été 

distrait de la loi des assurances sociales et a été 

renvoyé à la commission des travaux publics. C’a été 

une affaire tout à fait particulière et l’on a fait 

un nouveau texte qui prévoit un décret . Mais on a 

laissé à côté, sans y faire attention, l’article 52.

M. JOURDAIN. Si nous avons exigé une loi, c’est 

pour tranquilliser nos assurés de là-bas.

L’introduction de la loi des assurances sociales 



P
l

par décret aurait pu être faite à la volonté d’un 

département ministériel quel qu’il fût.

M. LE RAPPORTEUR. Cela irait beaucoup plus vite 

si l’on pouvait modifier le texte sur un point spé­

cial , celui des cheminots d’Alsace et de Lorraine, 

en indiquant pourquoi, en cette matière spéciale, 

on s ’en remet à un décret.

M. JOURDAIN. Vous voudriez qu’à l’article 52, 

on distraie la question des cheminots, et que l’on 

permette d * appliquer la loi par décret sur ce point 

spécial ? Mais les médecins d’Alsace et de Lorraine 

m’ont demandé de faire un nouveau projet qui leur per­

mettrait de s’assimiler tout de suite ce qu’il y a 

de bon pour les médecins dans la nouvelle loi. Ils 

demanderont à leur tour un décret, tous ceux qui y 

trouveront leur avantage en feront autant, et toute 

la loi y passera.

M. MAURICE (RDINAIRE. M. Jeanneney ferait les mê­

mes critiques au décret qu’à la loi.

M. LE RAPPORTEUR. Il faudra donc un décret pour

les grands réseaux et une loi pour l’Alsace-Lorraine.

LE MINISTRE Il y a la question de savoir ce 

que l’on fera pour l’ensemble des cheminots du terri-



•boire par rapport à la loi des assurances sociales.

Pour le moment, il y a un régime qui fonctionne 
sauf/

partout/pour les cheminots d’Alsace et de Lorraine. 

N’y aurait-il pas intérêt à supprimer cette iniquité 

le plus tôt possible ?

M. LE RAPPORTEUR. Il faut que vous voyiez M.

Jeanneney.

M. LE PRÉSIDENT. Pendant que vous êtes à côté 

de nous, permettez-moi de vous exposer un désir.

On se plaint de temps en temps ici que les 

dossiers ne sont pas assez complets-. En ce qui con­

cerne les demandes de concession de chemins de fer, 

nous avons des affaires qui traînent à la commission 

des finances, parce que M. Jeanneney est obligé de 

vous demander c^es documents qu’il aurait dû avoir 

dès l’abord sous les' yeux.

M. LE DIRECTEUR DES CHEMINS DE FER. Vous faites 

allusion aux dossiers de l’Algérie.

M. ORDINAIRE. Oui, ce sont de grandes pertes 

de temps, comme il arrive pour un projet de loi qui 

est actuellement en suspens, et qui concerne d’ail­

leurs une ligne déjà exécutée !

M. LE MINISTRE. C’est une question un peu par-



ticulière.

M., LE PRESIDENT. Nous avons le désir d’accélé­

rer nos travaux. Nous voudrions simplifier.

M. LE MINISTRE. Vous pouvez compter sur notre 

concours, et, en disant cela, je pense à mon directeur 

des chemins de fer, dont je connais . la diligence.

En ce qui concerne l’Algérie, les dossiers nous 

parviennent souvent très incomplets du ministère de 

-l’intérieur. La tâche est par conséquent un peu plus 

difficile. Néanmoins, soyez certains que j’y veillerai 

de mon mieux.

Messieurs, je voudrais maintenant appeler votre 

attention, sur le projet de loi n° 272, qui concerne 

la ligne de Saint-Maurice à Wesserling. Nos collègues 

de la Charribre insistent pour un vote rapide. Si la 

commission voulait désigner un rapporteur, je lui en 

serais très obligé.

M. LE PRESIDENT. Nous allons le faire.

M. LE RAPPORTEUR. Et tâchez de réduire le plus • 

vite possible Jeanneney à votre opinion.

(M. le Ministre prend congé ).





1 / Exposé et discussion du projet de rapport de
M. REGNIER, sur le projet de loi, ayant pour 

objet de modifier ou de compléter la loi du
31 Juillet 1913, relative aux voies ferrées 
d’intérêt local.

et disGUf3sion du projet de rapport de
M. Victor JUDET sur la proposition de loi régle­
mentant les services automobiles de transports 
en commun. 1

^/Distribution de rapports.
4°/ Questions diverses.
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ORDRE DU JOUR :

1- Exposé et discussion :
a/ du projet de rapport de M-, VIEU sur le projet de 
loi ayant pour objet de déclarer d’utilité publique 
l’électrification de lignesde tramways concédés à Ip, 
Compagnie des tramways strasbourgeois ;
b/ du projet de rapport de M* Albert MEUNIER sur le 
projet de loi concernant la déclaration d’utilité pu­
blique d’un chemin de fer à vois normale de Marq- 
Saint-Juvin à Dun-Doulcon;
c/ du projet de rapport de M. Albert MEUNIER sur le 
projet de loi relatif à la déclaration d’utilité pu­
blique d’un chemin de fer à voie normale de Saulmory 
à Baroncourt ;
d/ du projet de rapport de M. RABIER sur le projet de 
loi ayant pour objet d’approuver un avenant à la Con­
vention du 8 novembre 1909, passé avec la Cie des Çhe 
mins de fer départementaux pour la concession du che­
min de fer d’intérêt général à voie étroite de Gluso- 
naccia à Bonifacio;
e/ du projet de rapport de M. PERREAU survie projet 
de loi ayant pour objet d’approuver l’achèvement de 
l’électrification du réseau des voies ferrées d’inté­
rêt local, concédé par le département de la Charente 
à la Compagnie des Chemins de fer économiques des 
Charentes.

2- Questions diverses,

K







Oj.DRE DU JOUR: .
I Exposé et discussion des rapports de M. Léon 

PERRIER sur î 
a) le projet de loi relatif à l’exécution de 
travaux d’aménagement du système d’endiguement 
et d’assainissement des plaines de l’Isère,du 
Drac et de la Romanche (Grésivaudan et Oisans);

b) le projet de loi tendant à la répression du 
délit d’entrave à la navigation sur les voies 
de navigation intérieure;

II - Exposé et discussion du rapport de M. RABIER 
(Suite), sur le projet de loi ayant pour objet 
d’approuver un avenant à la convention du 8no^- 
vembre 1909, passée avec la Compagnie des che­
mins de fer départementaux, pour la concession 
du chemin de fer d’intérêt général à voie 
étroite de Ghisonaccia a Bonifacio;

IIÏ - Questions diverses.
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	5 février 1930, organisation des travaux.
	19 février 1930, rapport de M. REGNIER sur le PJL relatif aux voies ferrées d'intérêt local, et aux services avec autobus ; réparation des dommages de guerre aux concessionnaires de voie de communication d'intérêt général ; causes du déficit des réseaux de chemins de fer d'intérêt général ; cession de la central d'Hirson ; Electricité et gaz du Nord ; convention entre l'Etat et la Compagnie des chemins de fer du Midi ; port de La Rochelle.
	26 février 1930, avis de M. RABIER sur le PJL relatif aux assurances sociales ; exposé de M. BRINDEAU sur le port de La Rochelle.
	12 mars 1930, examen du PJL tendant à fixer le statut du réseau routier en France.
	21 mars 1930 : staut du réseau routier ; chemin de fer de Marcq Saint-Juvin à Dun-Douens ; assurance des cheminots d'Alsace-Lorraine ; nominations.
	26 mars 1930, examen du PJL de finances (lignes électriques).
	29 mars 1930, rapport de M. RABIER sur le PJL tendant à assurer la circulation des wagons-poste, et à régler les conditions et délais de transport des colis-postaux.
	31 mars 1930, examen du PJL portant ouverture d'un crédit pour remise en état des ouvrages de l'Etat des régions inondées du Midi.
	12 juin 1930, audition de M. PERNOT (ministre des travaux publics) sur le PJL relatif au régime d'assurance des agents du chemin de fer d'Alsace et de Lorraine.
	19 juin 1930, rapport de M. REGNIER sur le PJL relatif aux voies ferrées d'intérêt locaal ; rapport de M. JUDET sur la PPL règlementant les services automobiles de transports en commun.
	25 juin 1930, rapport de M. VIEU sur le PJL relatif à l'électrification des lignes de tramways concédées à la Compagnie des tramways strasbourgeois ; rapports de M. MEUNIER sur les PJL relatifs au chemin de fer de Marq-Saint-Juvin à Dun-Doulcon, et de Saulmory à Baroncourt ; rapport de M. RABIER sur le PJL relatif au chemin de fer de Ghisonaccia à Bonifacio ; rapport de M. PERREAU sur le PJL relatif à l'électrification du chemin de fer concédé par le département de la Charente à la Compagnie des chemins de fer économiques des Charentes.
	2 juillet 1930, rapports de M. PERRIER sur les PJL relatifs aux travaux d'aménagement du système d'endiguement et d'assainissement des plaines de l'Isère, du Drac et de la Romanche (Grésivaudan et Oisans), et tendant à la répression du délit d'entrave à la navigation sur les voies de navigation intérieure ; rapport de M. RABIER sur le PJL relatif au chemin de fer de Ghisonaccia à Bonifacio.
	8 juillet 1930, examen de l'amendement de M. CARRERE sur le PJL réglementant les services automobiles de transport en commun.
	5 novembre 1930, audition de M. PERNOT (ministre des travaux publics) sur le PJL relatif aux chemins de fer d'intérêt local ; rapport de M. RABIER sur le PJL relatif à la ligne de chemin de fer  de Solenzara à Porto-Vecchio ; rapport de M. ORDINAIRE sur le PJL relatif au port d'Arzon.
	21 janvier 1931, avis de M. PERRIER sur le PJL sur l'outillage national ; nominations.

